
 Test de sociabilité de l’UFR. 
 

« BH » 
 

 
 

Ce règlement est à mettre en application en 2010 (sous réserve de validation de la nouvelle 
grille de cotation par la SCC). 
Tout autre règlement ne sera plus utilisable. 
 
Tous les examens ou les compétitions sont soumis à des principes sportifs pour tous les 
participants. Ils doivent avoir accomplis les mêmes performances et avoir respectés les règles 
aussi contraignantes soient elles. 
Seuls les testeurs de l’UFR sont aptes à juger la BH  
Les tests seront ouverts à tous les chiens de race Rottweiler inscrit au LOF.  
Les événements doivent avoir un caractère public, le lieu et le début des tests sont à faire 
connaître au public et aux participants  par les membres organisateurs et de donner ses 
informations au comité afin qu’il puisse les retenir et les valider. Cette démarche est 
obligatoire pour la validation des tests. 
La BH doit se dérouler dans un club d’éducation, pour la première partie, la seconde partie 
peut être faite dans l’enceinte de ce club. 
 
 
DISPOSITION GENERALE 
 
Sont admis tous les chiens ayant eu leur confirmation. 
On accepte entre 10 et 15 participants  par juge. 
 
 
TEST DE CARACTERE : 
 
Pour le test de caractère il faudra contrôler le tatouage ou le numéro de puce car un chien non 
identifié ne pourra pas participer au test. Chaque chien qui n’a pas réussi le test du 
comportement sera à exclure pour la suite des tests. Si le Testeur estime que le chien n’a pas 
assez d’entraînement ou fait preuve de troubles du comportement (craintif, agressif..) il peut 
l’éliminer. 
A la fin du test aucune note n’est attribuée uniquement la mention reçu ou recalé. 
 
 
DISCPLINE : 
 
L’organisateur de cette manifestation sera responsable de l’ordre et de la sécurité sur tout le 
terrain ou s’organise les tests. 
Si le Testeur estime que la sécurité et l’ordre ne sont pas corrects peut annuler tous les tests de 
la journée et en informera le comité par un rapport d’anomalie. 
Le rapport est irrévocable et personne ne pourra aller à l’encontre du Testeur sous peine de se 
voir radier du monde canin. 
 



 
 
A) TEST SUR TERRAIN CLOS : 

 
 
Chaque exercice commence et se termine par une position initiale c’est-à-dire chien assit à 
gauche du maître, épaule droite du chien à hauteur du genou du maître. 
L’ordre assis ne pourra être donne qu’une fois avant chaque exercice. Le conducteur du 
chien devra avoir une attitude et une position sportive. Aucun objet ou jouet ayant pour 
but de motiver le chien ne sera toléré. Si le chien est conduit à droite en raison d’un 
handicap du conducteur celui si doit en informer le Testeur avant le début de l’exercice. 
Le Testeur donne toutes les infos sur l’exercice avant le début. 
Entre chaque exercice le chien doit toujours être au pied du conducteur. 
Pour réussir la partie « test sur terrain clos », le chien doit avoir plus de « Apte » que de 
« Inapte » 
 
 
COLLIER ET LAISSE 
 
Pour une question de sécurité le conducteur doit être en possession d’une laisse ce qui 
implique que le chien doit porter un collier. Sont autorisé toute sorte de collier et harnais 
sauf les colliers à pointes et électriques. 
 
 
1) LA SUITE EN LAISSE (Apte / Inapte) 
 
Ordre  « au pied » 
Le chien doit être au pied de son maître joyeux et content, le collier ne doit pas étrangler 
le chien. 
Au début le conducteur et son chien doivent effectuer 40 à 50 pas tout droit sans s’arrêter , 
puis faire un demi tour et faire 10 à 15 pas en marchant normalement, puis faire 10 à 15 
pas en courant rapidement, puis marcher 10 à 15 pas lentement, puis refaire une marche de 
10 à 15 pas normalement. Ensuite en marchant normalement tourner une fois à droite puis 
une fois à gauche et faire demi tour. 
Le chien doit rester au pied à gauche et à hauteur du genou du conducteur, le demi-tour 
s’effectue sur la gauche. 
Au début et au changement d’allure le conducteur peut donner l’ordre au pied à son chien. 
Quand le conducteur s’arrête le chien doit immédiatement s’arrêter et s’asseoir au pied 
comme au début. 
Le conducteur ne doit pas changer la position initiale du chien par n’importe quel moyen. 
La laisse est tenue dans la main gauche et doit pendre. 
Sur ordre du juge le binôme devra passer dans un groupe composé de 4 personnes 
minimum et devra effectuer un arrêt entre les personnes qui devront se déplacer. 
Un chien qui recule, pousse, esquive ou un maître hésitant sera pénalisé. 
 
 
GROUPE 
 
La marche dans un groupe avec les personnes en mouvement devra être effectué en laisse 
et sans laisse, il faut passer au moins une fois à droite et une fois à gauche des personnes 



c'est-à-dire faire un huit entre les personnes .Il faut une fois par passage s’arrêter prêt 
d’une personne. 
Le juge peut demander de recommencer l’exercice s’il le souhaite. 
Les caresses au chien sont données une fois après avoir quitté le groupe et que le chien a 
repris sa position initiale « au pied ». 
 
Le 180° 
 
Le 180° peut se faire de deux façons différentes : 
-soit le chien passe derrière le conducteur 
-soit le chien pivote sur lui-même 
Le 180° se fait toujours par la gauche. 
 
 
2) LA SUITE SANS LAISSE (apte / inapte) 
 
Ordre au « pied ». 
 
Sur ordre du juge le conducteur enlèvera la laisse qui la mettra soit sur son épaule soit 
dans la poche droite de sa veste. 
Le binôme avance dans le groupe, s’arrête puis continue son chemin. 
Apres avoir quitté le groupe le conducteur prend la position initiale et effectue les mêmes 
exercices que pour la suite en laisse. 
 
 
LE COUP DE FEU 
 
Le coup de feu s’effectue lors la suite en laisse pendant la ligne droite effectué par le 
binôme. 
Il y aura deux coups de feu de 6 mm avec 5 secondes d’intervalle. 
Le 1er tir sera tiré à 15 pas du duo. Si le chien ne reste pas neutre mais reste sous les ordres 
de son conducteur ceci est pénalisable et si le conducteur n’arrive pas à calmer le chien ils 
seront disqualifiés. 
Tous les points seront accordés si le chien avance comme si  rien ne c’était produit. 
En cas de doute le juge peut faire continuer l’exercice en demandant au conducteur de 
mettre le chien en laisse en avançant le chien au pied et au bout de 15 pas le juge tir un 
coup de feu, la laisse doit toujours rester pendante. 
 
 
3) LE ASSIS (apte / inapte) 
 
Ordre assis ; 
 
A partir de la position initiale le conducteur et son chien, sans laisse, devront avancer tout 
droit. Apres 10 pas le chien devra s’asseoir sur l’ordre de son maître qui lui ne devra pas 
s’arrêter ni se retourner. Apres 30 pas le conducteur s’arrête et se tourne vers son chien et 
sur ordre du juge le maître repart vers son chien et arrivé à hauteur du chien celui-ci doit 
se remettre au pied de son maître coté gauche et avancer avec lui ; 
Si le chien reste debout ou se couche il sera pénalisé de 5 points. 
 



 
4) COORDINATION CHIEN/CONCUCTEUR (apte / inapte)  
 
Ordre couche-ici-au pied. 
 
A partir de la position initiale, après avoir donné l’ordre au pied à son chien le binôme 
avance sur une ligne droite  et après 10 pas et sur l’ordre couché le chien doit prendre la 
position couchée. 
Le maître continu sa marche en avant sans se retourner sur 30 pas, puis s’arrête et se 
tourne vers son chien. Sur ordre du juge le maître rappel son chien, « ici », celui-ci doit 
venir immédiatement dans la joie et s’arrêter assis devant son conducteur et sur l’ordre 
« au pied » le chien doit venir s’asseoir coté gauche de son maître. 
 
Si le chien reste debout ou s’assoit, mais vient comme il faut, le juge peut enlever jusqu’à 
5 points. 
 
 
5) CHIEN COUCHE SOUS DISTRACTION (apte / inapte) 
 
Ordre couché assis. 
 
Sur demande du juge le conducteur couche son chien à l’emplacement qui lui sera indiqué 
pendant qu’un autre concurrent rentre sur le terrain ; 
Tout se fait à partir de la position initiale sans laisse ou objet pouvant attirer l’attention du 
chien. Le conducteur s’écarte de 15 pas et tourne le doit au chien. Pendant ce temps le 
chien doit rester couché  
Sur ordre du Testeur le maître retourne à droite de son chien et lui demande de s’asseoir à 
coté de lui. 
Si le chien s’assoit ou se lève avant l’ordre la moitié des points seront enlevé et si le chien 
avance de plus de deux pas avant de se mettre assis l’exercice n’est pas réussis. 

 
 
 
B) TEST EN ZONE NEUTRE  
 
GENERALITE 
 
Le juge et l’organisateur décideront où et quand  ce test aura lieu (rue, chemin, parc….). 
Pour la France, vu la législation, ce test se fera dans l’enceinte d’un club. 
La vie urbaine ne doit pas être troublée par les exercices. 
Ce test demande beaucoup de temps et de préparation pour son bon déroulement. 
Ce test n’est pas noté car on ne peut pas influencer le déroulement de ce test à cause des 
bruits environnants. 
Les exercices si dessous peuvent faire l’objet de modification selon le lieu du test. 
Le Testeur peut faire recommencer tous les exercices si un doute subsiste sur un chien. 
A l’entame du test, le testeur fait venir l’ensemble des chiens sur le terrain afin 
d’expliquer aux conducteurs le but du test de sociabilité (BH). Il en profitera pour se 
familiariser avec les chiens. 
 
 



1) RENCONTRE AVEC DES PERSONNES 
 
Sur ordre du juge le duo, avec chien en laisse, s’engageront dans le lieu indiqué par le 
Testeur qui les suivra à une certaine distance. Le chien doit être au pied et la laisse 
pendante, il ne doit pas traîner ou dépasser les genoux du conducteur avec ses épaules. Le 
chien doit rester neutre envers les passants. Le duo doit passer dans un groupe de 8 
personnes dans lequel une personne viendra saluer et serrer la main du conducteur. Sur 
ordre du maître le chien devra patienter assis ou couché. 
 
 
2) RENCONTRE AVEC DES VELOS 
 
Le chien en laisse se promène au pied de son maître quand un vélo vient de derrière en 
klaxonnant et les doubles. Apres plusieurs mètres le vélo fait demi-tour et revient dans la 
direction du duo en klaxonnant .Le vélo doit passer à coté du chien afin que le chien soit 
entre le conducteur et le vélo. 
Le chien doit rester calme et tranquille envers le vélo. 
 
 
3) RENCONTRE AVEC DES VOITURES 
 
Le duo passe à coté de plusieurs voitures, chien en laisse. 
La 1ere voiture démarre, la 2e claque une portière pendant que le duo continue son 
chemin. 
La 3e voiture une fenêtre s’abaisse et le passage demande un renseignement au maître. Sur 
demande de son maitre le chien doit se mettre assis ou couché. 
Pendant toute la duré de l’exercice le chien doit rester calme et serein. 
 
 
4) RENCONTRE AVEC DES JOGGEURS OU DES ROLLERS 
Le duo marche sur un chemin, chien en laisse, lorsque minimum deux joggeurs passent 
sans ralentir leur allure. Une fois éloignée deux autres joggeurs passent dans le sens 
inverse à coté du binôme sans ralentir. 
Le chien n’a pas besoin d’être au pied mais ne doit pas déranger le passage des joggeurs. 
Il est accepté que lors du passage des personnes le maître demande à son chien de 
s’asseoir ou se de se coucher. 
Au lieu des joggeurs l’exercice peut être réalisé avec des rollers, skate bord….. 
 
 
5) RENCONTRE AVEC D’AUTRES CHIENS  
 
Au passage ou à la rencontre d’un autre chien, le chien du concurrent doit rester calme et 
neutre. 
Le conducteur peut ordonner à son chien de rester au pied. 
 
 
6) COMPORTEMENT DU CHIEN LAISSER EN LAISSE SEUL DAN S LA RUE 
OU AVEC D’AUTRES ANIMAUX  
 
Cet exercice doit se faire en dehors d’un terrain d’entraînement. 



Sur ordre du juge, le duo marche dans la rue et après quelques instants le juge demande au 
maître de s’arrêter et d’attacher son chien à un poteau et de s’éloigner du chien de façon à 
ce qu’il ne soit pas visible. 
Le chien peut se mettre dans n’importe quelle position. 
Pendant l’absence du conducteur une ou plusieurs personnes passent à coté du chien testé, 
à une distance de 5 pas .Le chien doit rester calme et serein. 
Sur ordre du juge le chien sera récupéré par le conducteur. 
 
 
NOTE 
 
Le Testeur, en accord avec les organisateurs, peut décider s’il fait accomplir tous les 
exercices.  
Dans tous les cas, l’exercice « 1 : Rencontre avec des personnes » est obligatoire. Le 
testeur, en accord avec les organisateurs, devra ensuite choisir entre 2 des 5 autres 
exercices. 
 
 
Motifs d’élimination :  

-Chien peureux ou craintif (la surprise ne pourra pas être considérée comme un motif 
d’élimination. Toutefois si après avoir été surpris par une action, le chien ne revient pas à 
une attitude neutre, il ne pourra pas obtenir sa BH.) 

-Chien agressif 
-Chien incontrôlable 
-Chien associable 
 
 
 

 
 
 


